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Objet :
Avenant à la circulaire DPEI/SSAI/2001-4043 du 23 juillet 2001 relatif à la mise en place par l’OFIVAL
d’une aide à la consolidation des entreprises de mise en marché d’animaux vivants, d’exportation
d’animaux reproducteurs et de leurs produits génétiques, et des sociétés privées d’exploitation des
marchés en vifs.

Bases juridiques :
Circulaire n° DPEI/SSAI/2001-4043 du 23 juillet 2001.

Résumé :
La présente circulaire modifie et complète la circulaire DPEI/SSAI/2001-4043 du 23 juillet 2001 en

permettant un paiement de l'aide à la consolidation en deux versements : 70 % à l'inscription des
entreprises à la BDNI avant le 31 janvier 2002 ; 30 % à la certification des notifications régulières des
mouvements d'animaux, avant le 31 décembre 2002.

Mots-clés : NEGOCIANTS EN BESTIAUX MARCHES EN VIF OFIVAL ESB FIEVRE APHTEUSE
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Pour exécution :

Monsieur le directeur de l'OFIVAL
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régionaux de l'agriculture et de la forêt
(métropole)

Pour information :

Mesdames et Messieurs les directeurs
départementaux de l’agriculture et de la forêt
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Mesdames et Messieurs les directeurs
des services vétérinaires (métropole)

Mesdames et Messieurs les Trésoriers-
Payeurs Généraux

DPEI - SPM
DPEI - BBO
DPEI - BIV
Direction du Trésor
Direction du Budget
Fédération nationale de la coopération
du bétail et des viandes (FNCBV)
Fédération française de commerçants
en bestiaux (FFCB)



La circulaire visée en référence instaure une aide à la consolidation des entreprises de mise en
marché d’animaux vivants, d’exportation d’animaux reproducteurs et de leurs produits génétiques, et
des sociétés privées d’exploitation des marchés en vifs.

Pour pouvoir bénéficier de cette aide, les entreprises doivent répondre aux exigences des
réglementations en matière de mouvements et d'identification des animaux (cf. paragraphe I-b de la
circulaire). A ce titre, il est prévu :

- d'une part, que les structures que les entreprises possèdent (activité de négoce, centre
d’allotement, marché, éventuelle activité de point d’arrêt), doivent être enregistrées avec un
numéro d’exploitation auprès de l’EDE ou de l’EIDE de leur lieu d’implantation (cf. article 4 de
l’arrêté du 3 septembre 1998), et sont donc de ce fait enregistrées dans la base de données
nationale d’identification (BDNI),

- et d'autre part qu'elles procèdent, pour chacune de ces exploitations, à des notifications régulières
de mouvements d'entrée et de sortie des animaux (cf. articles 36 à 38 de l’arrêté du 3 septembre
1998) qui seront aussi enregistrés dans la BDNI.

Afin de faciliter ces notifications, il a été décidé la mise en place d'un dispositif de notification par voie
informatique, sur la base du cahier des charges applicable aux détenteurs d'animaux (cahier des
charges des spécifications techniques référencé IE/SIIB/CK/001 version 4.0) et du cahier des charges
des opérations de terrain applicable aux opérateurs commerciaux. La rédaction de ce deuxième
cahier des charges est en cours.

En conséquence, et afin de ne pas retarder les paiements par l'OFIVAL des aides à la consolidation
visés par la circulaire DPEI/SSAI/n° 4043 du 23 juillet 2001, il est décidé, qu'au vu des décisions
arrêtées sur les dossiers de demande par le Comité national pour les entreprises de plus de 100 MF
de chiffres d'affaires, ou par les comités régionaux pour les autres entreprises, l’aide est octroyée par
l’OFIVAL :

- à hauteur de 70 % du montant de l'aide calculée pour chaque entreprise, au vu de la certification,
par la DGAL (Bureau de l'identification et du contrôle des mouvements des animaux) que les
structures que l'entreprise possède (activité de négoce, centre d'allottement, marché, éventuelle
activité de point d'arrêt) sont enregistrées avec un numéro d'exploitation dans la BDNI à la date
du 31 janvier 2002 ;

- à hauteur de 30 % du montant de l'aide calculée pour chaque entreprise au vu de la certification
par la DGAL (Bureau de l'identification et du contrôle des mouvements des animaux), que
l'entreprise a bien notifié régulièrement, pour les différentes structures qu'elle possède, les
mouvements d'entrée et de sortie d'animaux, au plus tard le 31 décembre 2002, et après
appréciation par le Directeur de l'OFIVAL que les mouvements notifiés sur une période d'un mois,
commençant au plus tard le 1er décembre 2002, correspondent au nombre d'animaux constituant
la base de chiffre d'affaires de commerce d'animaux vivants déclaré par l'entreprise à l'appui de
sa demande.

Jean GLAVANY
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